
©
 D

G
C

C
R

F 
– 

Bu
re

au
 d

e 
la

 c
o

m
m

un
ic

at
io

n
 e

t 
d

e 
l’a

cc
ue

il 
d

es
 p

ub
lic

s 
– 

1A
 

Ph
o

to
s 

©
Fo

to
lia

 –
 G

ra
p

h
is

m
e 

©
St

ud
io

 g
ra

p
h

iq
ue

 –
 S

ir
co

m
 –

 M
ar

s 
20

21
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DGCCRF, 59 boulevard  
Vincent Auriol — 75703  
Paris Cedex 13
T : 01 44 87 17 17

Commande publique : 
sanction et réparation 
des ententes

Vous êtes acheteur public 
au sein d’une collectivité 
territoriale, d’un centre 
hospitalier ou d’un service 
de l’État ?

Direction générale de la 
concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes

RÉGULATION CONCURRENTIELLE

Contacts

Des doutes sur la réalité de la concurrence 
lors de vos consultations publiques ?

 – Afin de garantir la loyauté de la concurrence dans la 
commande publique, la DGCCRF développe avec 
les élus locaux et les services techniques des rela-
tions d’intérêt partagé, dans le respect du secret 
professionnel.

 – N’hésitez pas à en faire part à vos contacts DGCCRF 
en région et/ou département.

Vos contacts

Les textes portant création des services déconcentrés de 
l’État depuis 2010 prévoient que le suivi de la commande 
publique est assuré par des enquêteurs DGCCRF au sein 
des directions départementales interministérielles de votre 
département.

Ces enquêteurs-trices se tiennent à votre disposition pour 
examiner avec vous toute question procédurale ayant un 
impact sur la mise en concurrence des opérateurs, et à tous 
les stades des procédures. Ils peuvent être invités à ce titre 
à participer à vos commissions concernant la commande 
publique et ainsi exercer leur mission de détection des 
éventuelles distorsions de concurrence.



En tant qu’acheteur 
public

 –  Vous êtes un acteur essentiel de la mise en concur-
rence qui garantit la bonne utilisation des deniers 
publics au bénéfice des contribuables.

 – Une saine compétition entre les entreprises contri-
bue à atteindre cet objectif.

 – Si vous êtes victime d’une pratique anticoncurren-
tielle sanctionnée, vous pouvez obtenir réparation.

 – En cas de doute sur l’intensité, la réalité de la 
concurrence lors de vos procédures de consulta-
tion d’entreprises contactez les enquêteurs de la 
DGCCRF.

Votre interlocuteur de la DGCCRF est à votre 
disposition au sein de l’une de ces unités 
(coordonnées au verso du dépliant).

Pour plus d’information consulter : https://
www.economie.gouv.fr/dgccrf/concurrence/
Veiller-a-la-concurrence-dans-la-commande-
publique

Exemples de signaux 
d’alerte

Indices 
d'anomalies 

concurrentielles

Lanceur d’alerte 
et dénonciation 
d’un concurent

Des offres 
aux similitudes 

troublantes

Parallélisme 
dans les offres

Chaque candidat propose 
une offre compétitive 

pour un lot et des offres 
non concurrentielles pour 
les autres techniquement 

comparables

Soupçons 
de sous-traitance 

non déclarée

Prix anormalement 
élevés

comparativement aux 
mercuriales, à d'autres 

marchés, ou en présence 
d'un nouveau 

soumissionnaire

Des 
groupements 
peu justifiés

Sanctions et réparations : 
le cartel de la signalisation 
routière verticale

* Pour en savoir 
plus :
consultez la 
décision 
n° 10-D-39 de 
l’Autorité de la 
concurrence

Sanctions 
pénales

3 à 10 mois de prison 
avec sursis 

et de 20 à 50 k€ 
d’amende pour 
les dirigeants

Preuves 
de l’entente : 
enquête de la 

DGCCRF*

Juridictions 
administratives
15,5 millions d'euros 

de dommages et intérêts pour 
les conseils départementaux 

victimes

Sanction 
de l’Autorité  

de la concurrence
Un total de 40,5 millions 
d'euros d’amende pour 

les entreprises

Le saviez-vous ?

La réparation des dommages du fait de pratiques anti-
concurrentielles est facilitée :

 – Titre VIII du Code de commerce
(Des actions en dommages et intérêts du fait des 
pratiques anticoncurrentielles).

 – Consultez les 3 arrêts du Conseil d’État du 27 mars 2020 
dans l’affaire du cartel de la signalisation routière, 
notamment sur la méthode de l’évaluation du 
dommage subi (aff. 420491 ; 421758 ; 421833).

 – Après une décision de sanctions de pratiques anti- 
concurrentielles, échangez avec vos contacts de la 
DGCCRF pour agir en demande de réparations (ne 
dispense pas d’avoir recours à un avocat R431-2 Code 
de justice administrative).


	contacts: • Dans les départements 08,10, 51, 55, 67, 68 et 88 :  Pôle C de la DREETS Grand Est ge.polec@dreets.gouv.fr   • Dans les départements 52, 54 et 57 : Directions départementalesddetspp-ccrf@haute-marne.gouv.fr ddpp@meurthe-et-moselle.gouv.frddpp@moselle.gouv.fr


